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La biologie moléculaire rend actuellement possible de prédire plus ou moins exactement, à travers
une analyse génétique, si une personne développera plus tard dans sa vie une maladie héréditaire.
Deux maladies héréditaires graves se manifestant vers l’âge de 40 ans et actuellement prédictibles
sont le cancer du sein héréditaire, et la chorée de Huntington, une affection neurodégénérative progres-
sive, mortelle, caractérisée par des mouvements brusques et imprévisibles (mouvements choréiques).
Madame A a son père affecté de la chorée de Huntington. Elle envisage une grossesse. Elle ne compte
pas se soumettre au test préalable et en cas de grossesse, n’envisage pas d’accepter un diagnostic
prénatal. Madame B est porteuse d’une altération du gène BRCA1 déterminant chez elle un risque de
développer un cancer du sein de 80 %. Elle demande un test prénatal afin, le cas échéant, de procéder
à une interruption de grossesse. Madame A a-t-elle le devoir de se soumettre elle-même au test (test
préalable) et/ou d’y soumettre son enfant à naître (test prénatal), étant entendu que si son enfant est
porteur du gène de la chorée, cela implique irrémédiablement qu’elle-même est porteuse du gène ?
Serait-il éthique, dans l’hypothèse où elle refuse le ou les test(s), et indépendamment de la législation
en vigueur, qu’une assurance exclue de prendre en charge les soins liés à la chorée de Huntington pour
son enfant ? Madame B a-t-elle le droit d’avoir accès à un test prénatal ? La puissance publique a-t-elle
le droit d’influencer et/ou de contrôler le processus reproductif ? Des tests génétiques et/ou une contra-
ception peuvent-ils être obligatoires dans certains cas ? Avons-nous besoin de nouvelles orientations
législatives ?
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